
Variete 
deTabac 

A Furner 

A Priser 

TOTAL 

Gabes 

X 

150 

150 

Nabeul 

500 

250 

750 

MINISTERE DES FINANCES. 

Arrete du ministre des finances du 3 aout 1996, 
modifiant l'arrete du 22 octobre 1966 reglementant la 
culture du tabac en Tunisie. 

Le ministre des finances, 

Vu la Joi n° 64-57 du 28 decembre 1964, portant creation de la 
regie nationale des tabacs et des allumettes, 

Vu le decret n° 88-67 du 18 janvier 1988, relatif a 
!'organisation administrative et financiere de la regie nationale des 
tabacs et des allumettes, 

Vu le decret du 5 avril 1922, reglementant la culture du tabac 
en Tunisie, ensemble des textes qui l'ont modifie ou complete, 

Vu l'arrete du 22 octobre 1966, relatif a la culture du tabac en 
Tunisie, tel qu'il a ete modifie notamment par l'arrete du 10 juillet 
1992, 

Sur proposition du president directeur general de la regie 
nationale des tabacs et des allumettes et apres avis du conseil 
d'administration, 

Arrete: 

Article unique. - Les articles deux, trois et quatre de I'arrete 
susvise du 22 octobre 1966, tel qu'il a ete modifie par l'arrete du 
tO iuillet 1992, sont modifies ainsi qu'il suit : 

Art. 2. (nouveau) - Les superficies qui pourront etre cultiviees 
:n tabac annuellement pour Jes besoins de la regie nationales des 
tabacs et des allumettes sont fixees a partir de 1996 a 7.500 
hectares, non compris le 1/5 de tolerence, prevu par ]'article 15 du 
decret susvise du 5 avril 1922 et reparties comme suit : 

GOUVERNORATS TOTAL 

Kairouan 

300 

X 

300 

Bizerte 

2500 

X 

2500 

Beja 

1300 

X 

1300 

Jendouba 

2500 

X 

2500 

7100 

400 

7500 
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Art. 3. (nouveau) - Prix : 
Les prix auxquels la regie prendra livraison des tabacs a partir de 1996 sont fixes ainsi qu'il suit pour 100 kgs de tabac: 

QUALITES 

Surchoix 

1 ere qualite 

2eme qualite 

3eme qualite 

4eme qualite 

5eme qualite 

TABACS A FlJMER 

135d,OOO 

125d,OOO 

108d,0OO 

89d,0OO 

58d,OOO 

22d,OOO 

Art. 4. (nouveau) - Outre Jes prix ci-dessus, il pourra etre 
alloue une prime de qualite compte tenu : 

* de la presentation de la recolte (capsage des manoques et 
confection correcte des balles) 

* de l'homogeneite des tabacs d'une meme qualite (triage) 
* du developpement des feuilles et de leur faible charpente 

VARIETES TABACS A FlJMER 

Montant 37d,OOO 

Les primes sont attribuees par dixieme a base de : 

* 6 a 10 dixieme pour Jes qualites sur choix et premiere. 

* 0 a 5 dixieme pour Jes qualites deuxieme et troisieme. 

Tunis, le 3 aofit 1996. 

Vu 

Le Premier Ministre 

Hamed Karoui 

Le Ministre des Finances 

Nouri Zorgati 

TABACS A PRISER 

Souffi Gabes Souffi Cap-Bon 

96d,OO0 86d,OOO 

85d,OOO 77d,OO0 

74d,OOO 69d,OO0 

62d,000 58d,OO0 

49d,OO0 46d,OOO 

25d,OOO 25d,OOO 

* pour Jes tabacs a fumer, ii sera tenu compte de leur legerete, de 
leur feuillant, de la finesse de leur tissu et de leur combustibilite 

* pour Jes tabacs a priser "SOUFFI", ii sera tenu compte de 
leur gomme et leur force et de leur montant. 

Les montants de ces primes sont fixes a partir de 1996 ainsi 
qu'il suit pour 100 kgs de tabac livres et classes: 

T ABACS A PRISER 

Souffi Gabes Souffi Cap-Bon 

30d,OO0 26d,OO0 
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